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 Gestion (assistants) : Enseignants – Accès à la nomination 
Cette fonction permet d’obtenir la liste des agents qui ont acquis le minimum de 600 

jours d’ancienneté totale. Le classement est établi sur base de l’ancienneté totale 

(décroissant). 

 

  

 

Faites votre choix : 

 

 
 

 

Par défaut le programme affiche le dernier calcul effectué.  

En appuyant sur le bouton   , le programme va recommencer l’opération 
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Si des anomalies existent, le programme affiche un écran d’avertissement. 

 

 
 

 

 

 
 

Si vous choisissez « Continuer », le programme va calculer l’ancienneté des agents et 

proposer la liste des agents concernés. 
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Attention : 

 

Seuls apparaissent dans cette liste les agents qui ont une date encodée dans la zone 

« Prioritaire depuis le : » (Fiche signalétique de l’agent puis le bouton Ancienneté). 

 

 

 
 

 

Cf : « Listes et comptages : les prioritaires » page 2. 

http://www.winpage.be/Manuel2/4Listes/01-LISTES-PO-Les_prioritaires.pdf 

 

 

Si vous devez indiquez une date à plusieurs agents, il est plus rapide de passer par : 

Mises à jour collectives  puis Enseignant puis Ancienneté. 

 

http://www.winpage.be/Manuel2/4Listes/01-LISTES-PO-Les_prioritaires.pdf

